
Conseil Municipal du mercredi 23 novembre 2011 

 

Avis sur projet de stockage des déchets inertes  : Le Conseil Municipal, après avoir 

pris connaissance du dossier, organisé une réunion publique avec la population, 

décide après un vote à bulletins secrets de donner un avis défavorable par 13 voix 

contre et un blanc (14 votants) à la création d’une installation de stockage de 

déchets inertes au lieu-dit Leurvoyec par l’entreprise LE ROUX. 

 

Taxe d’aménagement : elle remplacera la taxe locale d’équipement à compter du 

1er mars 2012. Elle est établie au taux de 1.5 %. 

 

Compétence aménagement électronique à la Communauté de Communes du 

haut Pays Bigouden : 

La modification des statuts de la Communauté de Communes du Haut Pays 

Bigouden est autorisée à compter du 1er janvier 2012 pour lui permettre d’intégrer la 

compétence « aménagement électronique ». 

 

Commission intercommunale des impôts fonciers : la liste communale sera transmise 

à la Communauté de Communes. 

 

Contrats de maintenance de la cantine : Ils seront signés avec les entreprises : 

-TECHMAP de Plabennec pour la maintenance des pompes à chaleur  358.80 €. 

- AQUATHIS de BRIEC DE L’ODET pour la maintenance de la VMC et de la centrale 

de distribution d’air   

  657.80 € . 

- CAILLAREC CLIM FROID pour les installations de cuisson gaz  369.56 € et frigorifiques 

144.71 €  

- Aération Cuisines Services pour l’entretien annuel des hottes de cuisine 304.98 € 

 

Convention avec le Syndicat départemental d’Energie et d’Equipement du 

Finistère : Une convention sera passée avec le SDEF pour un diagnostic et une 

proposition de schéma directeur de rénovation de l’éclairage public. 

 

Questions diverses : 

 

- Cession de chemin communal : après un vote à bulletins secrets 6 pour 6 

contre 2 blancs (14 votants) la cession envisagée à Créach Teurnel  n’est pas 

retenue. 

- Une indemnité de dédommagement sera versée à la personne ayant 

participé à la rédaction des actes administratifs pour la cession des chemins 

d’exploitation de l’AFR à des particuliers.   

   


